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SALAIRE MINIMUM par Manon Brunelle 

P 
our souligner la 

Journée mon-

diale pour le tra-

vail décent du 7 

octobre, le Front de défense des non-syndiqués 

(FDNS) a organisé une journée de réflexion. 

 

Depuis quelques années, les membres du FDNS se 

questionnent sur la possibilité de revoir notre reven-

dication sur le salaire minimum. Sous le thème 

«Quelles luttes mener pour sortir les travailleuses et 

les travailleurs de la pauvreté au Québec?» des per-

sonnes issues du milieu de la recherche, du commu-

nautaire et des syndicats ont pris la parole.  Les con-

férences et les périodes d’échange nous ont permis 

d’en apprendre davantage et d’explorer différentes 

avenues. 

Les sujets abordés 

Nous avons eu trois tables rondes avec des présenta-

tions sur les inégalités socioéconomiques et la pau-

vreté en emploi ainsi que le «living wage» (salaire 

viable); sur la sortie de la pauvreté au Québec et une 

hausse substantielle du salaire minium; sur les en-

jeux d’une augmentation du salaire minimum dans 

le milieu syndical.   Le dernier bloc de la journée 

portait sur des exemples d’actions et de mobilisa-

tions portés par des organismes. 

 

Plusieurs partageaient l’urgence d’hausser le taux 

actuel afin de sortir les bas salariéEs de la pauvreté 

à laquelle ces personnes sont condamnées.  Travail-

ler ne sort pas de la pauvreté.  Il y a de plus en plus 

de demandes pour les services de dépannage ali-

mentaire, de don pour du matériel scolaire et sportif, 

de vêtements, de cadeaux de Noël, de lunettes, etc. 

ainsi qu’une augmentation de débranchements de la 

part d’Hydro Québec chez les bas salariéEs. 

 

Le FDNS, le Collectif pour un Québec sans pauvre-

té et la Marche mondiale des femmes portent la 

même revendication.  Actuellement, notre revendi-

cation se chiffre  à 11,70 $ l’heure pour une semaine 

de 40 heures1.  De plus en plus, il est question 

d’inclure la revendication pour une semaine de 35 

heures.  Ce qui représente davantage la réalité de 

plusieurs travailleuses et travailleurs. Ce taux repré-

sente 13,37 $1. 

 

Une nouvelle 

revendication 

est apparue de-

puis quelque 

temps.  Certains groupes en font la promotion dont 

le mouvement Fight for 15 $ (mouvement améri-

cain) qui a traversé nos frontières et trouve écho 

dans des provinces canadiennes.  Une porte-parole 

de l’organisme Workers’ Action Centre de Toronto 

a présenté la campagne d’action et de mobilisation 

Raise the minimum wage. 

La Coalition contre le travail précaire au Québec a 

tenu une conférence de presse sur l’heure du dîner 

pour lancer sa campagne nationale. 

 

Revoir notre position 

Les membres du FDNS prendront position sous peu 

et il faudra préparer un argumentaire qui nous servi-

ra lors des rencontres politiques.  Le Collectif et la 

Marche mondiale sont aussi en processus de ré-

flexion.   

En Estrie, Illusion-Emploi et la Table d’action 

contre l’appauvrissement de l’Estrie organiseront 

une rencontre d’information au cours de l’hiver pro-

chain pour être mieux informé sur ce sujet. 
 

1  la revendication du taux est celle du 1er mai 2015. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

N 
ous avons eu un brunch discussion 

avant la tenue de notre AGA. 

Les membres étaient invitéEs à échan-

ger sur l’historique du mouvement de 

grève, sa portée politique et sociale, les gains réali-

sés.  Il faut rappeler que les conditions de travail 

(durée de la semaine de travail, congé férié, va-

cances, salaire minimum, travail des enfants, etc.) 

ont été des luttes importantes qui ont permis une 

meilleure protection face aux maladies profession-

nelles et d’accidents au travail, une meilleure conci-

liation entre la vie professionnelle et la vie person-

nelle.  Le but de cette période d’échanges était de 

mettre la table pour le vote qui a été pris lors de 

l’AGA. 

Prise de position de nos membres 

Cela faisait quelques années que n’avions pas eu 

une discussion sur la grève, autrement qu’en CA. 

Nous trouvions important que les membres puissent 

nous faire part de leurs idées et positions.  Notre po-

sition historique était en faveur d’un mouvement de 

grève sociale regroupant tous les milieux (syndicat, 

étudiant, communautaire).  Nous voulions valider si 

cette position était encore le souhait de nos 

membres.  Les membres ont adopté à l’unanimité un 

mandat de grève pour les journées du 2 et 3 no-

vembre,  puis un autre pour les 2 et 3 décembre. Par 

la suite, un  mandat ouvert de cinq jours a été oc-

troyé pour la possibilité de tenir d’autres journées de 

grève en souhaitant que cela devienne une grève so-

ciale et non pas uniquement une grève du commu-

nautaire.  Cependant, il semble que la grève sociale 

n’aura pas lieu. Par contre, comme vous pourrez le 

constater dans les pages suivantes, le milieu com-

munautaire continue de mener bataille pour se faire 

entendre. 

Axes prioritaires  

Lors de notre assemblée, nous avons déterminé les 

axes prioritaires qui seront les luttes sociales, le sa-

laire minimum,  la reconnaissance et le financement 

ainsi que notre  plan d’action. 

Délégation 

La coordonnatrice sera déléguée au comité Forum 

social estrien (l’ancien comité sur les programmes 

sociaux et les services publics) de SPE, au caucus 

régional pour la défense collective des droits et au 

comité harcèlement psychologique du FDNS. 

 

Nous avions appris le départ  de deux membres du 

Conseil d’administration et nous avons réussi à  

combler tous les postes.  Merci aux ancienNEs pour 

leur contribution et bienvenue à la nouvelle et au 

nouveaux membres! 

 

Nous avions décidé d’inviter d’ancienNEs membres 

de CA pour souligner le 20e anniversaire.  Nous 

avons constaté que des personnes auraient aimé se 

joindre à nous.  Il a été décidé d’organiser un party 

de retrouvailles durant l’année.  Un comité Vie as-

sociative a été mis sur pied et sera en charge, entre 

autre, d’organiser ce party  au printemps 2016.   

Tout juste avant de porter un 

toast pour souligner nos 20 

ans d’existence (l’assemblée 

de fondation a eu lieu le 7 no-

vembre 1995) nous avons re-

mis un cadeau à la coordonna-

trice qui est là depuis le tout 

début et garde le phare contre 

vent et marée. 

Merci Manon! 



 

 

 

par Émilie  Théroux 
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T 
outes les régions du Québec ont tenu 

des actions régionales pour la Marche 

mondiale des femmes (MMF) à partir 

du 24 septembre.  Le point culminant 

a été un gros rassemblement à Trois-Rivières le 

samedi 17 octobre.  

La Marche mondiale des femmes est née d’une ini-

tiative québécoise, la Marche du pain et des roses 

qui a eu lien en 1995.  Le pain représentait la pau-

vreté des femmes et la rose, la violence que subis-

sent les femmes parce qu’elles sont des femmes. 

Cinq ans plus tard, le mouvement s’est étendu mon-

dialement et est devenu la Marche mondiale des 

femmes. Historiquement, Illusion-Emploi a partici-

pé à toutes les marches mondiales des femmes et 

participe à l’amélioration des conditions de vie des 

femmes.  

 

Le thème de cette quatrième Marche mondiale était 

Libérons nos corps, notre Terre et nos territoires. 

Un thème vaste, mais qui rallie les femmes du 

monde entier aux conditions de vie des femmes. 

 

L’action estrienne 

En Estrie, la ville hôte de l’action régionale a été 

Lac-Mégantic qui est un exemple concret de des-

truction de l’environnement. Le jeudi 15 octobre 

plus de 300 personnes se sont données rendez-vous 

pour une marche avec trois enjeux qui touchent par-

ticulièrement les femmes : l’Austérité, la Destruc-

tion de l’environnement et la Guerre et la militarisa-

tion.  Des membres d’Illusion-Emploi étaient pré-

sentes à ce rassemblement régional pour dénoncer et 

sensibiliser la population aux conditions de vie des 

femmes. La situation des femmes est loin d’être 

égale à celle des hommes, et ce, même en 2015. Les 

femmes sont encore désavantagées au niveau de 

emploi, des conditions de travail et du salaire. 

 

L’action nationale 

Du 24 septembre au 17 octobre, une caravane des 

résistances et alternatives féministes a sillonné les 

routes du Québec et visité chaque région. Le point 

culminant de ces actions s’est fait à Trois-Rivières  

le samedi 17 octobre. Cette date  n’a pas été choisie 

par hasard car  le 17 octobre est la Journée interna-

tionale d’élimination de la pauvreté. 

 

Des milliers de femmes, d’hommes et d’enfants se 

sont réuniEs et ont marchéEs dans la rues de leur 

ville, de leur région, à Trois-Rivières ainsi que  

d’autres pays pour un monde plus juste, plus libre, 

plus paisible, plus égale et plus solidaire. 

 

Tant que toutes les femmes ne seront pas 

libres nous serons en marche ! 
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    GRÈVE  

L 
e milieu communau-

taire a vécu une mobi-

lisation historique les 

2 et 3 novembre. 

 

Durant ces deux jours, 1 431 orga-

nismes ont fait la grève, fermé 

leur bureau ou interrompu leurs 

activités dans tous les coins du 

Québec. 

 

Deux campagnes menées depuis 

quelques mois «Je tiens à ma 

communauté,  je soutiens le com-

munautaire» et «Les droits ça se 

défend collectivement» ont uni 

leur force.  Les groupes et regrou-

pements ont fait preuve d’ingénio-

sité et de créativité pour la tenue 

de différentes activités de forma-

tion, d’éducation, de sensibilisa-

tion et de mobilisation. Cela se 

passait au niveau national, régio-

nal et local.   

 

Le 2 novembre 

Notre organisme a participé à l’or-

ganisation de trois activités du 2 

novembre. Manon a fait partie  du 

groupe qui a posé des affiches à 

des endroits stratégiques la veille 

de l’évènement.  D’autres ont ins-

tallé d’immenses bannières durant 

la nuit. 

 

Le lendemain matin, il y a eu blo-

cage aux deux portes du Centre 

local d’emploi  jusqu’à ce que la 

police nous demande de quitter les 

lieux.  Lors de leur entrée au tra-

vail, les employéEs ont posé le 

geste symbolique de rentrer au 

travail à reculons.  Il y a eu aussi 

la tournée d’une chorale qui s’est 

présentée dans les médias et qui a 

été très populaire, mais s’est vue 

refusé l’accès aux bureaux de dé-

putés.   

 

Sur l’heure du midi,  il y avait un 

rassemblement dans la cours ex-

térieure du Partage St-François, 

une soupe populaire et prise de 

parole, une visite surprise dans 

les bureaux du 200 rue Belvédère 

et distribution du tract dans les 

bureaux gouvernementaux.  Nous 

avons aussi fait un blocage de sta-

tionnement «Passez à gauche».  

Finalement, nous sommes retour-

néEs faire du bruit dans le hall 

d’entrée du bureau du député For-

tin avant de recevoir l’ordre de la 

police de quitter les lieux. 

 

Plusieurs activités ont été organi-

sées par les groupes en santé et 

service sociaux  

 

Activités du 3 novembre  

Plusieurs groupes de l’Estrie et 

d’autres régions du Québec ont 

convergé vers la salle de bingo 

Abénaquis pour la tenue du 

«Bingo des inégalités»  et autres 

animations. 

 

En après-midi, il y a eu une 

marche avec des livraisons de 

messages au gouvernement à 

deux reprises soit au Centre de la 

DPJ et au Palais de justice.  La 

marche s’est terminée au terrain 

de l’Hôtel de ville avec le dépôt 

de messages dans le filet de pro-

tection sociale. 

 



 

L 
es groupes d’action 

c o m m u n a u t a i r e 

autonome (ACA) se 

sont mobilisés à nou-

veau le 2 décembre. 

 

Cela devait se tenir sur deux 

jours,  mais la journée du 3 dé-

cembre étant la Grande guigno-

lée des médias, il a été décidé de 

se concentrer sur la journée du 2 

décembre.   

 

Certains groupes étaient en 

grève, d’autres avaient fermé leur 

porte et participaient aux diffé-

rentes actions qui ont eu lieu du-

rant la journée.   

 

Pour l’occasion, la chorale contre 

les mesures austères  a repris du 

service et est allée pousser la 

chansonnette dans des cafés,  

centres d’achat,  au Centre local 

d’emploi, au débarcadère 

d’autobus et au CEGEP pour 

mettre de l’ambiance avec ses 

chansons engagées contre le gou-

vernement  Couillard  sur des airs 

de Noêl.  Pendant ce temps, 

d’autres personnes distribuaient 

des sacs surprise avec des mes-

sages politiques et sociaux. 

  

La Chaudronnée avait organisé la 

distribution d’une soupe à l’eau 

sur la rue Bowen pour dénoncer  

les mesures d’austérité qui frap-

pent de plein fouet les plus dému-

niEs et les groupes communau-

taires qui peinent à pouvoir conti-

nuer leur mission.   

Manon a  mentionné que la chari-

té et les dons en cette période de 

l’année (Guignolée des médias)

pour permettre de passer un beau 

temps des fêtes,  ne règlent pas les 

problèmes de pauvreté le reste de 

l’année. Le gouvernement  se dé-

responsabilise de plus en plus et 

refile la facteur à la générosité.  

Est-ce la société que l’on veut ... 

Q 
uelles sont les journées fériées chômées 

et payées durant la période des fêtes? 

 

En vertu de la Loi sur les normes du tra-

vail, vous avez droit à un congé payé  le 25 dé-

cembre et le 1er janvier.  Plusieurs employeurs ac-

cordent plus que ce minimum de deux jours, mais 

ils ne peuvent voua accorder moins! Vous pouvez 

déposer une plainte si un de ces congés ne vous a 

pas été octroyé. 

Si votre employeur vous demande de travailler l’un 

de ces jours fériés en raison de la nature des activi-

tés de l’entreprise (comme un hôtel, restaurant, dé-

panneur, etc.),  il est obligé en plus de votre salaire, 

de vous verser une indemnité compensatoire ou de 

vous donner un congé dans les trois semaines qui 

précèdent ou qui suivent la journée de congé. 

 

L’indemnité est une somme d’argent versée à la per-

sonne salariée qui correspond à 1/20 du salaire ga-

gné dans les quatre semaines qui précèdent la se-

maine du congé et il ne faut pas s’être absenté du 

travail sans autorisation ou raison valable le jour ou-

vrable avant ou après le jour férié. 

MOBILISATION PRISE 2 

 

QUESTION DE SAVOIR 
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LE «WORKFARE» par André Roux agent de recherche et communication. 

L 
es jeunes assistés sociaux et le travail forcé1  

Récemment, la ministre de l’Emploi et de la 

solidarité, Mme Louise Harel, déposait le pro-

jet de loi 186 sur le soutien du revenu et favo-

risant l’emploi et la solidarité. Ce projet de loi doit rem-

placer l’actuelle loi sur la Sécurité du revenu. Ce projet 

comporte une disposition qui vise à obliger tous les pres-

tataires âgés de moins de 25 ans à participer de gré ou de 

force à un parcours individualisé vers l’insertion, la for-

mation ou l’emploi. Ce parcours peut prendre la forme  

d’un emploi, d’un stage ou d’un retour aux études. Le 

refus ou l’échec dans un parcours pourra être sanctionné 

d’une pénalité de 150$ (ou 300$ en cas de récidive) par 

mois pour une période de 12 mois. Nous croyons que 

cette obligation ne respecte pas le sens d’une démarche 

d’orientation ou d’insertion professionnelle et est dérai-

sonnable face à la réalité du marché du travail.  

La nature de l’orientation professionnelle 

La plupart d’entre nous reconnaissons l’importance du 

travail. Les effets d’une absence prolongée de travail 

sont largement documentés et connus. Brièvement, le tra-

vail assure l’essentiel des revenus, il procure un senti-

ment d’utilité et de sens à l’existence. Il fournit un réseau 

de communications interpersonnelles et sociales, il éta-

blit un agenda et souvent, il installe la personne dans un 

lieu physique. On le voit, le travail est encore au centre 

de nos vies.  Nul, à part soi-même dans les circonstances, 

ne doit imposer le choix d’un travail. C’est pourtant ce à 

quoi le projet 186 convie les jeunes assistés sociaux âgés 

de moins de 25 ans. 

 

Nous doutons qu’une approche coercitive puisse procu-

rer aux jeunes la confiance nécessaire leur permettant de 

décider de leur avenir, à tout le moins celui qui est im-

médiatement prévisible. Tout au plus ces jeunes accepte-

ront n’importe quoi pour ne pas subir de coupures dans 

leurs prestations. L’expérience québécoise, menée depuis 

plus de 10 ans en matière d’insertion professionnelle des 

jeunes, a montré les limites d’un tel modèle qui fait que 

ceux-ci sont autant sinon plus en chômage qu’avant. De 

plus, de telles mesures ont engendré des pseudo emplois 

aux statuts dégradés en termes de revenu et de protection 

sociale.  

 

Le parcours de l’état du marché du travail 

L’argument le plus fréquemment associé à l’obligation 

de participer à un parcours est qu’une portion importante 

des jeunes de moins de 25 ans prestataire de l’aide so-

ciale ne possède pas de diplôme de fin d’études secon-

daires. Selon la ministre, il serait environ 15 000 au Qué-

bec à vivre cette situation d’où la tentation de les forcer 

à faire quelque chose.  

 

À ce sujet, le Rapport Bouchard (1995) sur la réforme 

de la sécurité du revenu signalait à juste titre que : « Plus 

fondamentalement, on peut difficilement penser faire 

beaucoup de chemin sur la voie de l’insertion sans poser 

éventuellement la question de la solidarité, c’est-à-dire 

du partage du travail et de la redistribution de la ri-

chesse... » tout en rappelant que la participation à un par-

cours doit être personnelle et volontaire. Par ailleurs, le 

Rapport Fortin (1995) sur le même sujet recommandait 

d’augmenter rapidement et massivement la création 

d’emplois, de mieux préparer les travailleurs à occuper 

les emplois disponibles pour autant qu’ils soient intéres-

sants et que les chômeurs aient les qualifications re-

quises pour les occuper. 

Ainsi, il semble plutôt inopportun d’axer la réforme de 

l’aide sociale sur le seul volet de la responsabilité indivi-

duelle des jeunes face au marché du travail alors que 

c’est toute la société qui est dans l’incapacité de générer 

suffisamment d’emplois. 

En tout étant de cause, nous sommes bien loin d’une po-

litique de plein emploi et encore plus loin quant à notre 

capacité à saisir la volonté gouvernementale, au-delà des 

vœux pieux, concernant la création d’emplois durables. 

La politique active du marché du travail annoncée par la 

ministre de l’Emploi et de la Solidarité, Louise Harel, ne 

peut se substituer à une véritable politique de création 

d’emplois. Tout au plus, le projet de la ministre risque 

fort de produire deux effets largement connus soit : faire 

faire n’importe quoi contre le versement d’une prestation 

et procurer des sous-emplois à des sous-salaires. 

1 Voici une lettre d’opinion parue dans La Tribune du 11 avril 1998 

adressée à la Ministre de l’Emploi et de la Solidarité de l’époque, 

Louise Harel. Nous pourrions adresser cette même lettre au Ministre 

de l’Emploi et de la Solidarité sociale actuel, Sam Hamad, plus de 17 

ans plus tard. Monsieur Hamad ne réinvente pas la roue en forçant les 

prestataires de l’aide sociale à participer à des mesures de retour à 

l’emploi. 



 

 

Vous avez des questions concernant: 

►La loi sur les  normes du travail 

►le harcèlement psychologique 

►un congédiement injuste et abusif 
►les procédures pour déposer une plainte 

►vos droits, protection et les recours 

 

Vous aimeriez vous impliquer: 

►Devenez membre 
►Participez aux activités, aux rencontres, aux comités, au C.A. 

CONTACTEZ-NOUS SANS TARDER! 

 

Pour nous rejoindre : 
187 rue Laurier #214 

Sherbrooke, Qc J1H 4Z4 
(819) 569-9993 

www.illusionemploi.org 
illusion.sherbrooke@gmail.com 

Groupe de promotion et de 

défense collective  des droits des 

travailleurs et travailleuses   

non-syndiqués! 

Même emploi, mêmes conditions, 

mêmes droits, même protection!! 
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FERMETURE DU BUREAU 

Le  bureau sera fermé à partir du 

jeudi 10 décembre.  Nous serons 

ouvert le lundi 11 janvier 2016. 

 

 

Nous vous souhaitons de  

JÔYEUSES FÊTES  




